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AVIS. 

L'assemblée générale annuelle des action 

nairesdu CENSEUR ayant étéajournée, aura lieu 

j lundiprochain30janvier,à7heuresprécises j 
i dans les bureaux du journal. ' j 
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T „ verdict du jury de Strasbourg est une énergique et d' 
i tp réprobation de la politique du bon plaisir. Si les se 

i
 U

hrM directement placées dans un rayon d'influences bl 
/déductions de tous genres lui livrent complaisamment ag 

el ours elle trouvera dans tous les temps un puis- lei 
1C"[ eontrenoids dans les lucides instincts de l'opinion pu- co 
n, ne Ou demande au jury la consécration d'une.iniquité ré 
n te et le jury d'accord avec les sympathies de la po-

uZn â répondu en rendant un loyal hommage au priri-
pu ïéealitè devant la loi. II est possible qu'il y ait ici M 
«rofusion de pouvoirs, et atteinte portée à la discipline til 
militaire Nous ne prétendons pas nier la gravite des resul- jo 
tats • niais est-ce que la faute en est au jury ? d' 

Le gouvernement respecte les principes s il croit pouvoir di 
trouver en eux une arme propre à la lutte ; si au contraire ni 
ils sont destinés à protéger les citoyens et à fixer des limi- ai 
tes à ses envahissements, il les méconnaît et n'en tient et 
compte. La charte qu'on nous dit être le terme suprême pi 
du projet constitutionnel, et qu'on propose bon gré mal- ja 
cré à notre adoration et à nos respects, est, pour les hom-
mes qui l'ont faite et qui se disent chargés de la défendre, di 
une pure lettre morte qui ne suffit plus déjà aux nécessités ti 
les plus ordinaires de la politique, et qu'on viole chaque r< 
iour au nom de la raison d'état. Or, quand le pouvoir se SE 

place arbitrairement au-dessus des institutions, et ne cou- h 
suite plus que les intérêts de sa politique, chacun par là p 
même se trouve affranchi, et n'a plus qu'à obéir aux seules si 
inspirations de sa conscience. Si cette situation est démora- p 
lisante , si elle compromet l'œuvre social, prenez-vous en 1'; 
au gouvernement qui donne de funestes exemples. h 

A peine l'acquittement des accusés de Strasbourg a-t-il p 
été connu , que le ministère en a pris prétexte pour mar- d 
< her plus avant dans les voies de réaction. 1; 

Le jury, malgré les réductions qu'on lui a fait subir, ne il 
suffit cependant plus déjà aux nécessités de l'intimidation, é 
Il est attaqué de toutes parts, à la tribune et dans la presse, h 
<!n l'accuse de n'avoir pas les aptitudes convenables pour c 
juger les délits politiques. Les commissions militaires sont f] 
aujourd'hui el depuis long-temps l'utopie bien aimée des c 
doctrinaires, qui espèrent trouver plus de docilité dans 
leurs caporaux qu'ils n'en rencontrent dans certains jurés, p 
en attendant qu'on puisse se débarrasser définitivement et 1 
complètement de la gênante institution du jury, nous au- c 
rons la disjonction, c'est-à-dire, des complications, scandale l 
nouveau de deux décisions différentes et quelquefois con- î 
traires dans une même affaire. 1 
. ^ns ces méfiances continuelles, dans ces modifications 1 
'"cessantes dont l'institution du jury est devenue l'objet, 1 
''y a un enseignement tout-à-fait propre à fixer h-s ré-
unions de la bourgeoisie. Croyez-vous que ceux qui ré-
cusent les jurés , comme juges sans intelligence, recon- , 
fissent siucéremeut leur compétence comme électeurs? 

fo'fS 1,0 -sont l)as capables d'apprécier un simple fait, à plus , 
Dol•f-raison ne

 doivent-ils pas l'être de juger les hommes | 
jj 'tiques et leurs doctrines gouvernementales. On ne le ; 

■ P35' ma's on le pense ; cela est clair. On supporte avec i 
'
 ril

'"'
t

Ce

1

conlrù'e R11' Part d'en bas, et si l'occasion se pré-
élect S C" au"rancb'r> on 'a saisirait avec joie , et les 
;
ur

. eipS seraient attaqués comme aujourd'hui le sont les 

alla
 "

 tntre
 le jury et l'élecloiat, il y a parité complète; 

^JJuer 1 un, c est virtuellement frapper l'autre du même 

tl,j^
s
 doctrinaires sont pleins d'indulgence et de sympa-

^nche""! S,races r0Jaleset pour les ex-ministres, en re-

P'ebêien ° M' paS assez dli naines et Q(J rigueurs pour les 
,T)mnip A

 qU
i' barrent le passage et leur demandent 

'van*1 el s? \a ,révoi>'tion de 1830. — Doullens , Clair-

■"'«enieni VC ont des sejours tr0P doux, et les gé-
1"' lesre n Cachot ari ivent trop directement à la presse 
persécute0" D

 60 Prenu acte P01"' dénoncer et flétrir ses 
respt sons?' A

 !ndant nos Plus r,,aes crises révolutionnai-
poriait • m ■ desPotisme impérial, il est arrivé qu'on dé-
,!fMtri

n
Jir/.aiS UU moins laissait-°n la liberté dans l'exil. Les 

aida»t nnSi01lt lnventé et vont réaliser, les chambres 

"•^' ■"'de 1 q"e. Cbose dt! Plus l,arfait : ils ont trouvé le 
llv,Jéet iwînUjfer déportation et la détention , la cap-
ter)i de ie,,-11' Autai»t vaudrait la mort. — Mais ils se van-
î'f 'ont n,.mans"étude et répètent que, depuis 1830, ils 
. " n: a la m aPP!1(luée P°ur les crimes politiques. — Eh 

nlt' et IPC
 f

 , d 11,1 i^tant, ils vont substituer la mort 
'nn

airos!
yort

llros de lous
 ,

eg
 j

ours
 Honneur aux doc-

"n ''''mat mMM l1"0 ■.' a Vaatn «trémité du monde, sous 
,n|He et w U/lnRr> î1 n'y ™™ pins les secours de la fa-

« consolations de l'amitié pour tempérer des 1 

rigueurs de la prison; les geôliers pourront exercer leur 
cruelle mission sans contrôle. 

Et c'est au moment même où on persécute sans mesure 
et sans merci, c'est au moment où le système impitoyable 
aspire à l'idéal de son développement, qu'on s'étonne que 
la société soit troublée dans le calme de sa surface , qu'il 
y ait des haines qui fermentent. Les doctrinaires ne com-
prennent pas pour leur malheur et pour le nôtre tout ce 
qu'ils peuvent conjurer de tempêtes. 

Après M. Rosamel, qui a choqué au suprême degré le 
bon goût et les convenances par ses formes bucoliques et 
le dérisoire éloge qu'il a fait du climat et des sites de l'ile 
Bourbon , M. Persil a aussi apporté sa part contributoire 
d'intimidation. Celui-là du moins sait , par l'acerbité do 
ses formes , soutenir convenablement son rôle d'impitoya-
ble. — Les doctrinaires n'ont pas assez de leurs nombreux 
agents et de leurs honteuses manœuvres de police : de par 
leur nouvelle loi, tous les citoyens vont être de droit 
constitués dénonciateurs.—Le crime de non-révélation sera 
rétabli ! PEA.... 

Le gouvernement, après avoir rappelé, par l'organe de *jl 

M. Molé, quel était autrefois le principe des apanages cons- "f 

titués par la volonté seule du souverain, croit devoir au- ^ 
jourd'hui s'adresser aux chambres pour leur demander ^

t 
d'assurer au duc de Nemours une dotation apanagére digne

 CI 

de la Fiance. Les domaines de Rambouillet et de Château- v< 
neuf, dont les revenus, francs des dépenses d'entretien et se' 
autres, sont évalués à 500,000 fr., feraient les frais de B1 

cette dotation; et comme le duc de Nemours est sans doute lc 

pressé de toucher ces revenus, la jouissance daterait du lsi' P' 
janvier 1837. ^ 

Le gouvernement a fait, en outre, présenter un projet q' 
de loi qui a pour but de faire accepter par les chambres la n 
traite d'un million tirée sur le château des Tuileries par le p 
roi des Beiges, en paiement de la dot de sa femme. 11 va T 
sans dire qu'il est de la dignité de la France d'y faire If 

honneur : c'est ce que, de tout temps, on a eu soin de ré- a 

péter à notre bon pays , lorsqu'on lui a demandé de grosses J 
sommes pour fournir aux prodigalités de la cour et des ^ 
princes. 11 nous importe peu de savoir si cette demande j 
faite aux chambres est constitutionnelle ou non ; pour nous, p 
la vraie question est celle de savoir comment l'opinion ji 

publique jugera ces prétentions et ces appétits, qui gran- y 
dissent chaque jour, à mesure que nous nous éloignons de j' 
la révolution de juillet; la nation n'a pas oublié combien d 
ils étaient modestes, combien ils se faisaient petits à celte c 

époque; c'était avec répugnance que l'on quittait le Pa- ^ 
lais-Royal pour aller habiter le château des Tuileries. Que

 r 

ceux qui vantaient alors ces goûts simples et modérés , se i 
flattant que l'ordre et l'économie régneraient partout, que j 
ceux-là s'apprêtent à payer aujourd'hui. i 

Le moment nous paraît on ne peut mieux choisi pour } 
produire sur l'opinion l'effet que nous prévoyons. On pousse ; 

la coufiance jusqu'à demander ces lois de luxe pour la 
cour, en même temps que l'on porte atteinte à l'institu-
tion nationale du jury, et que l'on réhabilite une loi im-
morale qui prescrit la délation dans le pays classique de 
l'honneur et de la loyauté. Que peuvent souhaiter de mieux ' 
les opinions qu'on a voulu frapper par les lois de septem-
bre? [National.) 

Un journal contient les détails suivants sur le commerce 
des soies à Florence pendant 1836 : 

L'année 1836 qui vient de s'écouler a été une des plus floris-
santes pour le commerce de la soierie en Toscane. Les fabricants 
de Florence ont reçu des commissions très-nombreuses, et leurs 
ateliers ont travaillé sans aucune interruption. Dans le courant 
de celle même année, les prix de nos soies à la calabraise se sont 
graduellement élevés de 21 livres à 26 et 27, et nos lustrines ont 
monté de 40 à 48 livres : celles des manufactures les plus accré-
ditées ont été cotées de 40 à 50. Les lustrines fabriquées avec les 
plus beaux organsins à la croix ont été payées deux livres de 
plus par livre. 

La prospérité de cette industrie à laquelle se rattachent tant 
d'intérêts a imprimé un mouvement très-favorable à l'activité 
de nos fabricants. Le nombre des métiers s'est augmenté, et 
quoiqu'on n'ait pas encore atteint tous les progrès désirables, 
on a cependant obtenu beaucoup d'améliorations; il faut même 
espérer qu'on acquerra la même perfection dans la fabrication 
que dans la culture. Les filatures à la croix se multiplient ; 
il est probable que sous peu on aura tout-à-fait abandonné 
l'ancienne et défectueuse méthode. On arrivera à ce résultat | 
d'autant plus vite que les fabricants sauront préférer pour leurs | 
tissus les soies d'un titre régulier, ce qui ne peut manquer I 

d'avoir lieu par suite de la concurrence que nous font sur le I 
marché de New-York les lustrines de Lyon et celles de la 
Suisse qui sont travaillées avec des soies fines et des titres ré-
guliers. Afin de ne pas accoutumer les consommateurs à choisir 
celles-ci, il faudra bien que nos fabricants se déterminent à 
faire fabriquer les leurs de la même manière. 

Sur les places de Lyon .Londres et Milan, comme sur d'au-
tres places secondaires, les soies ont souffert un très-fort rabais 
sur les prix des mois d'août et de septembre dernier. Quoiqu a 
Lyon elles aient eu dernièrement une légère hausse, cependant 
elles coûtent encore 15 fr. par kil. de moins qu'à la fin d'août, 
c'est-à-dire, 6 livres de poids et monnaie de Toscane. On ne doit 
pas attribuer cette diminution de prix à la trop grande abon-
dance de marchandises, mais à deux autres causes : lo à l'exa-
gération des prix qui nécessairement fait diminuer la consom-
mation; 2" à la crise financière de New-York, où l'argent coûte 

2 p. cent par mois, et qui a fait cesser toutes les commissions et 
a arrêté les métiers. 

En considérant les faits que nous venons d'exposer, il est à 
présumer que nos fabricants , après avoir fourni les commandes 
qu'ils ont reçues depuis long-temps, ne pourront en obtenir 
d'autres sans une diminution de prix en proportion avec celui 
des autres places. Il convient donc de se préparer par un rabais 
progressif a pouvoir soutenir la concurrence étrangère. 

Il parait que depuis la levée du siège de Bilbao les An-
glâis sont médiocrement satisfaits de leur coopération à 
l'expédition du prétendant.N ous traduisons du Galignants 
Messenger la lettre suivante de M. Stephens , l'un des offi-
ciers anglais qui viennent de quitter le service de don Car-
los , el de rentrer en France : 

Durango.— Mon cher Mitchell , grâces à Dieu , je suis vivant, 
et je vous écris pour vous apprendre que nous sommes tous en 
sûreté, Ranelag, Butts, Son, Humphrey-Bell et moi; nous 
avons reçu la plus infernale frottée! Ce qu'est devenue l'armée , 
Dieu le sait ; c'était une débâcle complète. Je ne sais rien depuis 
samedi soir qu'Espartero s'est emparé du pont rompu de Lu-
chana qui n'était pas défendu par des forces suffisantes. Ranelag 
el Bell se sont battus comme des enragés et ont chargé à la tête 
de trente hommes pour reprendre les postes avancés ; mais Un 
capitaine du 6e régiment de Biscaye , qui, j'espère, sera publi-
quement dégradé, a lâchement allégué qu'il était de la réserve 
et a fait retirer son inonde, si bien que nos amis se sont trouvés 
en face d'Espartero avec cinq soldats biscayens!.... Que voulez-
vous? les trincadourcs balayaient tout et nettoyaient les chaus-
sées avec leurs grappes de raisin. La colonne a gagné la monta-
gne et marché vers Banderas où elle est arrivée avant le jour. Sur 
toute la ligne le cri général était: Ils viennent! Je n'en voulus 
pas savoir davantage , j'enfourchai ma mule et gilopai ventre à 
terre le long du chemin royal de Monguia ; l'infanterie a pataugé 
dans la neige jusqu'à Galdacano , ainsi que lc prince etsa suite 
qui filaient avec l'artillerie.... Tout se sauva jusqu'à Guernica. 
Ranelag et Butts, moins leurs bagages, gagnèrent la même place à 
pied, le pauvre Ranelag magnifiquement équipé à la Louis XIV. 
Tous ses bagages où se trouvait un magnifique nécessaire renfer-
mant les plus esquises parfumeries de Delcroix , et deux toupets 
artislcment fabriqués par Truept tombèrent entre les mains des 
chrislinos. Pour moi, je me promène à cheval, sans un sou dans 
ma poche, cherchant à découvrir la signora Calle qui, au lieu de 
deux cents dollars qu'elle devait me compter , m'en a donné une 
douzaine et m'a promis d'être bientôt à Bayonne où elle me 
payerait le reste : compte là-dessus. — Entre nous, la farce est 
jouée, et je me retire. Ainsi, vous pouvez vous attendre à me 
voir bientôt à Bayonne, si rien ne m'arrête d'ici là. A vrai dire , 
je suis tout brisé; je vous prie de m'écrire si j'ai quelque chancp 
de trouver de ce côté des Pyrénées mon surtout, mon ombrelle 
et mes deux bouteilles d'eau-de-vie d'Ecosse ; leur privation 
me fait maudire le mauvais schik d'ici. Aussi, je fais le diable 
à quatre pour arriver à Irun avec mes bagages ; de là , je gagne-
rais plus facilement St-Jcan-de-Luz , avec ou sans ma mule qu'il 
me faudra vendre; car je suis absolument à sec. Aussitôt que 
j'aurai reçu votre lettre, je partirai et je serai heureux de me 
retrouver encore une fois , la peau tout entière , à l'hôtel de St-
Etienne ; car franchement j'ai assez de cetle mauvaise besogné 
à se faire casser le cou. 

Votre plus sincère ami, 
STEPHENS. 

Nous publions l'affiche détaillée du bal par souscription 
qui doit avoir lieu jeudi 2 février , dans la-saile du Grand-
Théâtre. Nous avons déjà dit que le quart da la recette était 
destiné aux ouvriers sans travail. Nous faisons des vœux 
pour que celte réunion soit brillante; chacun voudra s'as-
socier à l'heureuse idée qu'a eue M. Provence de faire trou-
ver aux malheureux un soulagement dans le plaisir des 
riches» 

BAL PAR SOUSCRIPTION, 

PARÉ , TRAVESTI ET MASQUÉ. 

M. Provence, directeur des théâtres, a l'honneur d'informer 
MM. les Lyonnais que, toujours heureux de déférer aux bons 
avis qui lui sont donnés, il affecte aux ouvriers sans travail , le 
quart brut de la recette du bai par souscription précédemment 
annoncé , et le fixe irrévocablement au jeudi 2 février prochain. 
Le produit indiqué plus haut sera versé entre les mains de M. le 
maire. 

Conditions de la souscription : 

Pour un cavalier et une dame, 20 fr. — Un cavalier seul, 12 fr. 
— Une dame seule , 8 fr. 

Une loterie ou tombola de 12 lots sera tirée au milieu du bal, 
et des affiches subséquentes feront connaître en détail l'ordre et 
le programme de la fête. 

On souscrit dès à présent : Au Grand-Théâtre , le soir, au 
contrôle de l'entrée ; le malin , au bureau de la location des lo-

I ges. — Au café Grand , place des Terreaux. — Au café de la 
I Jeune-France , port Saint-Clair. — Au café de la Perle, quai de 

Retz. Au calé du Gymnase , place Confort. — Au café Girard , 
place Bcllecour près les Tilleuls. 

AVIS. — Les personnes qui désireraient louer des loges pour 

ce bal sont priées de vouloir bien les faire retenir d'avance au 
bureau de la location. 

 T ~£>VQS n-

Faits Divers. 

L'interrogatoire des accusés dans l'affaire de la rue Sl-
Sébastien a continué à la cour d'assises. 

Commeriendenouveâun'a étérévélé.nous croyons inutile 
de répéter le compte-rendu de cette partie des débats, que 
nous avons ripporté fidèlement avant que l'affaire fût ren-
voyée à la présente session. 



 Il est question de nommer M. le maréchal Soult gêné- _ -

ralissime des armées françaises ou grand-connétable de don 

France. M. Pasquier doil être grand-chancelier. du 

[Constitutionnel.) j doc 

— Il est de nouveau question de négociations avec le j p'
11 

maréchal Soult et avec M. de Montalivet. Mais des diffi-

cultes infinies se présentent , et la plus grave est que ni à M 

l'un ni l'autre de ces deux anciens ministres ne veulent ton 

avoir pour collègue M. Guizot. Depuis que celte double I 

répugnance est bien avérée , les doctrinaires qui poussaient '
a 1 

de toutes leurs forces à la démission de M. Gasparin, dans P°l 

l'espoir de faire place pour M. Guizot au département P
lu 

de l'intérieur , sont plus empressés que personne à per- de
1 

suader à M. Gasparin qu'il est ministre par excellence, et
 Nei 

qu'il doit demeurer à son poste.
 cot 

MOULINS. — Un individu de la commune de Bourbon-

l'Archambauit (Allier) vient de se suicider en employant 1 

un moyen bien extraordinaire. Il est entré dans son four ,
 oa 

et après avoir réuni autour de lui une certaine quantité de me 

bois, il y a mis le feu. Lorsque le corps de ce malheureux ï 

a été retiré du four, il était presque carbonisé. ici 

On dit que cet individu avait déjà donné quelques signes de 

d'aliénation moniale. api 

— Le Moniteur annonçait dernièrement qu'une adresse tai 

du conseil municipal de St-Omer avait élé présentée au roi he 

à l'occasion de l'attentat Meunier. Le Progrès du. Pas-de-

Calais déclare qu'il n'y a pas eu d'adresse présentée au roi, de 

attendu que le conseil municipal de St-Omer ne s'est pas di> 

mêirie assemblé, ba 

— La Gazette du Bernj vient d'être condamnée par la «a 

cour d'assises de Bourges à trois mios de prison et 2,000 f. de 

d'amende , pour un article contrevenant aux lois de sep- re 

tembre. ,n 

— M
ME

 Dorval vient de donner à Toulouse une représen- '
ei 

tation au bénéfice des pauvres.
 (

l
l 

— Onze officiers, sur le rapport de M. le lieutenant-gé-

néral Nègre, viennent d'être renvoyés du i° d'artillerie en ^ 

garnison à Douai, le même régiment qui avait proclamé ,. 

Louis Bonaparte à Strasbourg.
 1 

— M. le maréchal-de-camp Lalande a quitté le comman- f, 

dement du département du Bas-Hhin pour aller prendre 

celui du département d'Indre-et-Loire. Il sera remplacé à :
r 

Slrasbourg par M. le maréchal-de-camp Mangiri. j 

— Le ministre de la guerre , informé sans doute que , le 

dans la plupart des villes de garnison, les officiers de toute U 

arme et les membres du corps de l'intendance , se laissent s; 

souvent aller à une dérogation patente des règlements mi- (i 

îitaires en se présentant dans les lieux publics non revêtus d 

de l'uniforme qui leur est propre , vient, sous la date du à 

11 janvier dernier , d'adresser aux lieutenants-généraux r 

commandant les divisions territoriales une circulaire qui a li 

pour but de rappeler MM. les officiers au sentiment de leur d 

devoir. Le ministre ne fait aucune exception , et ordonne à 

MM. les lieutenants-généraux et maréchaux-de-camp de o 

donner eux-mêmes l'exemple à leurs subordonnés. s 

— Des troubles graves ont eu lieu , au commencement 

du mois , dans une petite ville du district de Budweis en 11 

Autriche. Les autorités et la force militaire ont dû se re-

tirer devant les insurgés, et ce n'est qu'après l'arrivée de 1 

rcnforls considérables de troupes , qui avaient leurs fusils t 

chargés , que l'agitation a été comprimée. 3 

Le journal allemand , auquel nous empruntons cet te nou- ' 

velle , attribue ces scènes de désordre à l'hostilité qui exis- ( 

tait entre les bourgeois et l'autorité municipale. Plusieurs L 

des agitateurs ont été arrêtés, et la justice informe active- ' 

ment contr'eux. ' 

— U' existe depuis quelques semaines à Paris et dans 

plusieurs départements plus de maladies , et des maladies ^ 

autres que celles qu'on observe habituellement pendant 

l'hiver. A Paris, les affections des voies respiratoires sont 

en très-grand nombre, et elles existent sous diverses for- , 

mes. Outre la grippe qui sévit sur beaucoup de monde, les 

esqiiinancies, les rhumes, les fluxions de poitrine ont rare-

ment été plus fréquents. 

On a observé aussi depuis une huitaine de jours, à Paris, 

un grand nombre de, scarlatines. Cette maladie parait même 

régner épidémiquement dans certains quartiers. On cite 

plusieurs pensionnats où les trois quarts des élèves en ont 

été atteints. La nature de l'affection n'est, du reste , pas t 

grave. 

— La nouvelle de l'apparition de la peste à Tripoli est | 

confirmée en ces termes par YEclaireur de Toulon du 22 : j 

« Le brick de l'Etat la Malouine , commandé par M. A, j 

Penaud , lieutenant de vaisseau , est arrivé aujourd'hui en i 

rade du lazaret, venant de Tripoli do Barbarie. Ce bâti- ! 

ment a alternativement louché à Mesurata et Tripoli , à 

Sfax , à Gesta , à Malte, e t enfin a quille Tripoli le 10 jan- i 

vier, dans un moment où il y régnait la peste et le choléra, i 

qui faisaient de très-grands ravages. » 

— On annonce que le choléra exerce ses ravages à Var- j 
sovie parmi les plus hautes classes de la société, et l'on i 

assure que déjà deux fonctionnaires éminents ont succombé ! 

dans celte épidémie. [Gazette du Hanovre.) 

— La grippe est la maladiediplomatique : on cite comme ' 

atteint par sa maligne influence M. de Konneritz, ministre ' 

de Saxe; M. de Kielmanseggs, chargé d'affaires du llano- j 

vre; M. de Lœwenhielm, ministre de Suéde ; M. de Mo-

dem; M. de Pahlen est aussi indisposé. 

Ce n'est pas à Paris et à Londres seulement que régne 

la grippe en ce moment ; celle maladie a éclaté avec une 

grande violence dans tous les quartiers de Berlin. On ne 

peut douter, dit le correspondant d'un journal allemand , j 

que la maladie soit contagieuse, puisque trés-souvenl elle j 

gagne tous les habitants d'une maison, et que dans les ca- ; 

sçrues, les soldats tombent malades à la fols. Plus d'un 

tiers de la garnison, dit le même correspondant sons la 

date du 18, est attaqué de la maladie, et l'on évalue de j 
70 à 80,000 U chiffre des malades. > 

— La Gazelle officielle de Munich du 21 publie une or-
 f

 reli 

donnance par laquelle le roi de Bavière convoque les états
 cl

 °J 

du royaume pour le 2 février prochain. L3 roi ditdaus ce . ; 

document que si les chambres n'ont pas été convoquées * 

plus tôt, c'est à cause de l'épidémie qui ravageait la capi- ^ul 

I laie; mais aujourd'hui, àjoute-t-:1, que le choléra a cessé
 n

ér 

à Munich el dans ses environs, il s'empresse de réunir au- des 

tour de lui les députés du pays. 001 

La commission des médecins a déclaré que depuis le 13
 ll

° 

la maladie avait perdu son caractère épidémique. Les rap-
 f

 . 

ports de ce jour prouvent que depuis trois jours il n'y a 

plus eu [de cas de choléra dans la capitale, et que depuis
 av

, 

deux jours il n'y en a plus eu dans le district de Munich. 

Néanmoins, malgré la cessation de l'épidémie , l'autorité Féi 

continue à maintenir les dispositions qui avaient été prises 

contre la maladie. oe 

co 
BALE , 2i janvier. — Ce matin, à 2 heures et à 3 heures, )

e
j 

on a ressenti deux secousses assez violentes de tremble- mi 

ment de terre. le 

NEUCHATEL, 24 janvier. — La nuit dernière, on a ressenti ^ 

ici trois secousses de tremblement de terre : la première à |
(1 

deux heures et quelques minutes; la seconde, un instant p
r 

après, si forte qu'elle a bercé des personnes dans leur lit et tu 

fait craquer des maisons au faubourg ; la troisième , à deux h; 

heures et demie. P! 

— Le prince de Capoue, frère du roi de Naples et mari ^ 

de l'aventureuse miss Pénélope Smith, après ses excursions 

diverses, avait fini par se fixer à Malte. Il parait que l'a- pi 

!>andon et le dénùmcnl dans lequel ce prince est laissé par la 

la cour sicilienne l'auraient forcé à recourir, pour vivre, à *! 

des emprunts. Cette circonstance aurait donné lieu à des 

réclamations du cabinet britannique auprès du gouverne-

ment napolitain, qui aurait répondu qu'il était prêt à payer _
u 

les dettes contractées par le prince Charles à Malte , pourvu
 (

] 

que le gouvernement britannique l'expulsât de celte ville. 1* 

— On écrit dans une lettre de Francfort, datée du 17 : 

« Notre police , si remplie de zélé , si dévouée , est aux r' 

abois ; elle ne sait comment se disculper auprès des hauts ^ 

diplomates de la sérénissime diète, qui l'accusent de ncgli- „ 

gence et d'incapacité. Elle a, dit-on, par sa faute , laissé i, 

échapper six jeunes étudiants au moment même où l'on à 

' devait les prendre à la prison dite des conslables, et les 1 
1 incarcérer pour leur vie durant dans un rasphaus (maison a 

de correction) , où les travaux forcés les attendaient. Tous a 

. les mouvements que la police se donne n'aboutissent ni à r 

: la justifier, ni à se ressaisir des évadés, qui ont disparu , 

t sans laisser de trace. On dit bien , que dés le 11 au matin j 

(ils s'étaient évadés dans la nuit, mais, comme les morts 

s du poète Biirger , les condamnés vont vile) on a vu passer c 

1 à Neusladt, dans la Bavière rhénane, deux voitures légé- 1 

i res , bien attelées , allant grand train , et dans lesquelles se ( 

a trouvaient des jeunes gens en costume de chasseurs, armés 

r de fusils et avec des carnassières bien remplies, 

à » A leurs figures pâles et amaigries, quelques passants 

e ont jugé que c'étaient des échappés de prison , mais per-

sonne n'a été tenté de les arrêter. 

1^ »Eu attendant , les visites domiciliaires continuent dans 

Q
 notre ville libre. 

» La maison d'un banquier, qui, à la demande des pa-

0
 reiits, avait fourni des fonds pour l'entretien de ces jeunes 

s
 gens, a été minutieusement fouillée, ainsi que plusieurs 

autres, mais sans résultat. L'employé chargé de la surveil-

j. lance des prisons a été destitué et mis aux arrêts ; les offi-

5
. ciers de garde au poste des constables ont de môme été 

.
g
 arrêtes, niais il a fallu les relâcher, car il a été prouvé 

qu'ils n'avaient rien su ni pu savoir de l'évasion que le 

lendemain; l'officier qui commande le corps de la gendar-

merie est aussi mis en jugement, etc. Maintenant il est 

^ question de transférer les aulres étudiants arrêtés à Franc-
}S

 fort dans les prisons de Mayence, les soldats autrichiens ou 
1
 prussiens, en garnison dans cette ville, s'entendant mieux, 

" est-il dit, que les nôtres, à la garde des prisonniers 

^~ d'état. » 

i_ — On Kt dans un journal de théâtre : ce Au moment où la 

réforme de notre système pénitentiaire occupe toutes les 

js méditations de la presse, toute la sollicitude des magistrats, 

,é nous apprenons avec peine qu'un drame intitulé : La Li-

t
e
 bérée, ou Cinq ans de surveillance, attribué à M. Léon Ha-

f
,t levy, a éveillé les susceptibilités de la censure , et se voit 

as
 menacé d'interdiction , à la veille d'être représenté sur le 

; théâtre de la Gaité. D'après ce qu'on nous rapporte, l'au-

,
s
t j ténra fait le procès à la société plutôt qu'au pouvoir ; il a 

2 . » combattu ce préjugé funeste , aussi cruel que la loi , q ui , 

\ \ après la peine subie, perpétue la flétrissure, et rejette for-

t>n
 j cément dans le vol le criminel repentant. 

li_ | » Certes, c'est là un sujet bien digue de la scène ; et le 

à : tableau, nous dit-on, est rendu plus frappant encore par la 

n- ! création d'un personnage féminin, personnification vivante 

rtr- ; de la contagion morale des prisons où sont confondus sou-

j vent tous les degrés de vices et de crimes. 

lr
_ i ? ,

Le
 théâtre espère qu'un examen attentif aura pour 

on i 'T
s
"'

tat
 de faire rendre pleine justice aux intentions de 

ibé I !
 autcu

,
r e

.
1 a

.'
a
 moralité de son œuvre. Les antécédents du 

! jeune écrivain , connu par des productions consciencieuses 

! et ses succès sur nos premières scènes, seront aussi de 

me ; quelque poids dans la balance ; et nous comptons que la 

tie
 ;

 Libérée fera prochainement son apparition sur la scène po-

W- | pulaire à laquelle l'auteur l'a destinée. » 
le- ; 

Chambre des Pairs» 

Texte et motifs des projets de lois présentes par M. Persil dans la 

séance du 25 janvier. 

M. le gaede-des-sceaux prend la parole en ces termes : 

Messieurs, lorsqu'en 1832 le législateur a révisé le code pénal 

de 1810 et abrogé les articles qui prononçaient des peines contre 

la non-révélation des crimes de nature à compromettre la sûreté 

intérieure el extérieure de l'Etat, en même temps il a laissé sub-

sister l'art. 30 du code d'instruction criminelle, qui fait un 

devoir à toute personne témoin d'un attentat, soit contrôla itt* 

relé publique, soit contre la vie ou la proprié^^^^ 

d'en donner avisa l'autorité. 

De nombreuses réclamations s'étaient sans doute éle-' 

trc'lcs lois relatives à la non-intervention , mais, o
u
 |!

eSrv 

géant au lieu de se borner à les modifier, on avait H. * 
but que l'on se proposait d'atteindre ; et c'était avec ni i 

nérosilé que de prudence que l'on avait réduit la non-ri . J 

des crimes d'élat à ne demeurer désormais qu'un 

conscience , dont aucune sanction pénale ne répnmeraaP'* 
lion. ■ ; 

Le gouvernement vient aujourd'hui vous proposer n
n 

lablir en son entier le système du code de 1810 ,
 m

 ii'
s
 a 

à la législation pénale celle de ces dispositions qui „' 
avoir élé trop légèrement abandonnées en 1832. r^isy. 

La non-révélation se rattache à deux ordres d'idéec f 

férents. r°rU 

Dans la plupart des cas , la non-révélation n'est qu'un» 

de la complicité. Beaucoup d'hommes assez malveillant 

concevoir et favoriser des crimes d'Etal, mais assez habita? 
leur égoïsme pour se tenir toujours à couvert, poussenn''' 

ment au désordre et au complot des insensés dont ils atl ■ 

le crime pour tirer, s'il y a lieu, profit des événement 

peut amener; ils savent provoquer el recevoir les eonfid'' 

des entreprises qu'ils fomentent, mais ils savent apport» !6 

leur participation assez de calcul et de réserve pour ne s 

promettre par aucun acte extérieur. C'est sur le concours/'' 

hommes que comptent les insensés qui se précipitent il-

hasard des complots : leur impunité est une offense à la m" 
publique. - 0 

La probité vraie et sévère sait ne jamais hésiter sur l'ar 

plissement du devoir qui commande de révéler les crim*' 

particulièrement les crimes d'Etat. Parfois néanmoins |
es

?' 

pulesqui arrêtent les révélations peuvent paraître excusait 

la mollesse de nos mœurs; la loi même , après la réform,
0 

1832 , condamne celle mollesse , puisqu'elle persistes fai»' 

la révélation des Crimes un devoir pour les citoyens ; mai)] 

abolissant toute sanction de ce devoir elle laisse la société<^î 
plètement désarmée , et les dangers de celle lacune apparais! 

surtout lorsqu'il s'agit de crimes qui attaquent, dans la psrsm, 
du monarque , la sûreté de l'Etat. Dans ce cas, l'iinmoralilji 

la non-révélation est profonde , et le péril social immense. 

Le législateur a pu, en 1832, placer l'attentat contre ta vie i 

roi au nombre de ces hypothèses rares et extrêmes, cnntr«|« 

quelles un système complet de dispositions spéciales setuV 

superflu. L'émeute grondait alors ; mais le découragemeitl J. 

partis n'avait pas exagéré leur perversité jusqu'à l'emploi 

leurs dernières ressources. Les courtisans du peuple donmif 

à la révolte les apparences de la guerre, et enchaînés encore» 

le souvenir de.l héroïque générosité dont la révolution dejiii 

avait donné de si éclatants exemples, ils n'osaient pas 1 

assez sur le fanatisme pour chercher leur succès dans l'ajsà 
nat, si odieux au caractère national. 

De déplorables expériences ont enseigné à la France qnel'i 

sassinal même Irouve dans le sein des partis poussés à boul 
instruments et des apologistes, 

_ Qui oserait dire que les détestables entreprises de Fies* 

d'Alibaud n'auraient pas élé prévenues, si la crainte des jus 

rigueurs de la loi avait forcé à la révélation les confidents oui 
criminels? 

Cette seule réflexion doit suffire pour démontrer la néecs! 

d'armer la société d'une précaulion qui peutdéjouev à t'ani 

le plus grand des crimes, et qui, en jetant l'inquiétude dans l'a 

' prit des criminels, suffirait quelquefois à elle seule pour J ■ 
mer leurs bras. 

Ces confidences des projets d'assassinat ne se font pasat 

i bons citoyens. Ce n'est pas la crainte des dangers de la palii 

c'est la crainte des peines qui seule fera parler ceux qui ont 

. jugés d ignés de recevoir le dépôt de ces odieux secrets. 

, Réduite à ce cas, la peine contre la non-révélationns risqn? 

jamais d'atteindre des citoyens honorables. 

' Nous vous proposons en conséquence de rétablir les art. t 

et 106 du code pénal de 1810 et de punir la non-révélation, nu 

; seulement lorsqu'il s'agira de complots formés ou de crimes p: 

i jetés contre la vie ou la personne du roi. Le projet rétablit i: 
j lement l'art. 7, qui exempte de peine, sauf le maintien facull 

3
 de fa surveillance, les époux, ascendants ou descendants, 

ou sœurs et alliés aux mêmes degrés. 

t
 Ministre du roi et chargé du dépôt de la tranquillité publiq» 

nous n'avons que trop appris à reconnaître qu'aucune, des pr 

cautions qui peuvent conserver des jours chers à la Fraace 

'd saurait être négligée. Ce sentiment est celui du pays tout» 

, lier ; nous savons que c'est le vôtre. 

s Voici le projet de loi que nous sommes chargés de vouspf 
senior : 

Art. unique. Les articles 103, 103 et 107 du code pénal,* 

* ges par la loi du 28 avril 1832, seront rétablis dans ce codei 
;S rédigés de la manière suivante : 
\, « ART. 103. Toutes personnes qui, avant eu connaissance 

i- complots formés ou de crimes projetés contre la vie ou contre' 

- personne du roi, n'auront pas l'ait la déclaration de cesconip» 

it ou crimes , et n'auront pas révélé au gouvernement ou aux a» 

e
 rités administratives ou de police judiciaire, les circonstji 

{
_ qui en seront venues à leur connaissance , le tout dans les»"? 

quatre heures, seront punies, par le seul fait de non-revelai* 

de la réclusion. 

> » ART. 10G. Celui qui, ayant connaissance desdits crimei' 

r- complots , ne les aura pas révélés, ne sera pas admis à excuse 

le fondement qu'il ne les avait pas approuvés, ou même qui • 
lu serait opposé et aurait cherché à dissuader leurs auteurs, 

la » ART. 107. Néanmoins, si l'auteur du crime ou cornp'" . 

le
 époux, ascendant ou descendant, frère ou sœur oa allieau 

mes degrés de la personne prévenue de non-révélation , 

ne sera point sujette à la peins portée par l'art. 403 m» 
pourra être mise par l'arrêt sous la surveillance spéciale ^ 

!
'
r
 haute police pendant un temps qui n'excédera pas dix $ 

Je M. le garde-des-sceaux lit ensuite un autre expose d« H 

lu d'un projet de loi sur la compétence de la cour des p
airs

" 

es le texte de ce projet : , 0 
le «ART. i».-. La chambre des pairs connaît, en exee" 

|
a
 l'art. 28 de la charte constitutionnelle, de l'attentai c

 rf 
personne du roi, de la reine , de l'héritier présompt" ̂  , 

ronne et du régent du royaume, ainsi que de l'attentat co 

membres de la famille rovale.
 eS(

f 
» ART. 2. La chambre des pairs connaît également, «« j 

lion du même article, des crimes contre 1 a sûreté de I i> ' ^ . 
vus et définis par les art. 75, 70, 77 , 78, 79, 80,81, 82»»*, il 

87, 88 , 89 , 90 , 91, 92 , 93, 95 , 95 , 90 , 97 , 93, 99,100, 
la 204, 205, 206 et 208 du code pénal, toutes les lois que e» 

ont été commis par 

des membres de la famille royale, 
nal des pairs de France, 

tre des maréchaux et amiraux de France, ' 

été des ministres secrétaires-d'élal , 

ub- des archevêques et évêques, -lesP'' 
un des ambassadeurs ou ministres plénipotentiaires pr

e
» 

su- ' sances étrangères, 



^^^L^cn chci des forces de terre et de mer, , 

»**"
0
E£Wm»m «Maires, Çj 

des
 c

omi«a»
J

. nt^
omman

d;,nls en chef des colonies, ti 
des (^"Sffiau Présent article, commis par les per-

>
 L

^dessus'disignées | sont qualiûés crimes de haute Ira- t. 

S* , In exécution dudit article de la charte constitu- d 
",, ir.T.

 3-
 h

„r
r
i„c mir- connaît encore , quelle que soit d 

,
itf

*„ô l»e, jl
 ch

?" ^ ,u de ttentats contre la sûreté de l'Etat, t. 

qualité i-F^J,; ,
a
 connaissance lui en est deleree n 

prévus P
a
^'

L

 n
 née royale et qu'elle aura juge qu a ra.son de t. 

S «
ne

 de leur gravité /ces attentats sont de sa campe-

leur nature ... 

lence. » ..
 f

 i,
 suivr(

, cette présentation de quelques cousue- u 

*
 PfrS

 „n autre projet relatif à l'organisation de a cour des d 

«
tioDS

 -Annonce devoir présenter ultérieurement a la cham- u 

pairs qo " a ; 

Ce.
 M

 di'-il, qui est tout prêt, diffère du travail de votre r 
04

 P-^ ,'cur a même matière , sur deux po.nts : a con- q 
comanssion ^

 coll1
p

0
sition du parquet qui lui sera c 

a°>
inl

V u nroiet de votre commission , la chambre des pairs, { 
U uP

.
r

Me se trouve réunie en vertu d'une convocation legisla-
,or?C,U l mit se constituer d'elle-même en cour de justice ; le 
,iTe

'
 P
f "t uvernement veut, au contraire , que la chambre oes 1 

projet dug« .
 r fin

 ̂
 de juslicc q

„.
cn

 vertu d une t 

P
ai

,
rS
 "l,re rovale. Ce mode est beaucoup plus constitutionnel , 1 

«*2?u 'ouvemement à l'abri du reproche de .vouloir faire c 

. . Tnnt des pairs une commission permanente. 1 
de

i ï seconde d lTérence qui existe entre le projet du gouverne-
L

 , de voire commission dérive nécessairement de a 
mcnl ci CCTOI _ fa c(nn, r]cs pair3 ayaU un caractere de ! 
prem

"n
r
pnee il serait indispensable de lui adjoindre un minis-

''""nuhl e spécial et permanent, et c'est dans cette prévision 
^faSïKroposait d'investir lc proeurenr-génera 

Jîès la co^ rôyaîe /e Paris des fonctions de procureur-général 

F
uV^ l^sv-Sdu projet du gouvernement, la cour , ne pou-

vant e constituer qu'en vertu d'une ordonnance royale , .1 nous 

a naru convenable que ce fut la même ordonnance qui réglât en 
5 temps l'organisation du parquet et desigual les membres 

M'°I(' gTrKes-s'ccaux présente en dernier lieu un projet de 
loi relalifà l'autorité des arrêts de la cour de cassation , après 

deux renvois successifs devant des cours royales qui dulerent 

de jurisprudence avec la,cour suprême. Ce projet est ainsi 

conçu: , , . ... 
ART. 1". Lorsqu'apres la cassation d un premier arrêt ou ju-

gement rendu en dernier ressort, le deuxième arrêt d'un juge-

ment rendu dans la même affaire, entre les mêmes parties pro-

cédant cn la même qualité, sera attaqué par les mêmes moyens 

que le premier, la cour de cassation prononcera , toutes les 

chambres réunies. 
■1. Si le deuxième arrêt ou jugement est cassé pour les mêmes 

motifs que le premier, la cour royale ou le tribunal auquel l'af-

faire est renvoyée, ne pourra remettre en question le point de 

droit fixé par la cour de cassation, et sera tenu de s'y con-

former. 
3. I.a cour royale statuera en audience ordinaire, à moins que 

Il nature de l'affaire n'exige qu'elle soit jugée en audience so-

lennelle. 

4. La loi du 30 juillel 1823 est abrogée. 

La chambre donne ac!e des diverses présentations qui vien- - -

nent de lui être faites, et décide qu'elle se réunira samedi pro-

chain dans ses bureaux pour l'examen préparatoire des projets 

qui lui ont clé soumis dans celte séance, el qu'elle tiendra en-

suite une séance publique pour la nomination des commissions 
auxquelles ils doivent être renvoyés. 

Il i sl trois heures et demie, la séance est levée. ; 

Chambre des députés. 
PRÉSIDENCE DE M. DUPIN. 

Fin de la séance du 28 janvier. q 

SUITE D!" LA DISCL3SIO\ DE LA LOI SUR. LES ATTRIBUTIONS 

MUNICIPALES.. 1 C 

M. le président lit l'art. 1er , ainsi conçu :
 1 

PREMIER. — Des réunions, des divisions cl formations g 

^w: communes. - l 
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Après une courte discussion, dans laquelle sont entendus spéc 

MM. Leyraud , Vivien , Charamaule , Teste et Gay-Lussac, Par- des 1 

ticlo est mis aux voix et adopté. M 

ART. 4. Il sera statué par une loi, sur toute réunion, distrac- en 1 

lion ou formation de commune. . que 

MM. de Falguerolles et Magnoncourt combattent cet article des 1 

de la commission, el engagent la chambre à lui préférer la ré- M 

daclion du gouvernement, qui porte que la réunion ou la dis- venl 

traction des communes pourra être prononcée par ordonnance mai 

royale lorsqu'il s'agira de localités ayant moins de 300 habi- aius 
tants. 2o d 

M. Vivien , rapporteur de la commission, insiste pour i'adop- plac 

tion de sa rédaction, parce qu'il regarde comme éminemment siou 

utilej'examen toujours scrupuleux auquel se livre la chambre Al 

dans chaque session, quand il s'agit de User les limites des com- gler 

munes, de les séparer ou de les réunir. ou 1 

Al. E. Salverle insiste pour l'adoption du système delà com- moi 

mission , qui lui présente une garantie déplus, par l'autorité poli 

que donnera une décision de la chambre aux délimitations irai 

communales qui rencontrent souvent de l'opposition de la part dan 

des habitants et des communes, qui croient leurs intérêts com- la p 

promis. As 

M. Dumon propose un amendement ainsi conçu : d'aj 

« Les réunions ou distractions de communes qui modifieraient nés 

une circonscription de canton ou d'arrondissement ne pourront troj 

être ordonnées que par une loi. Il en sera de même si'les com- des 

munes qu'il y a lieu de réunir ou si la section de commune A 

qu'il y a lieu de distraire, soit pour l'adjoindre à l'autre , soit déti 

pour l'ériger en commune séparée, ont plus de 300 habitants. La 

» Dans tous les autres cas, il sera statué par ordonnances. » gou 

Cet amendement est mis aux voix et adopté. U remplacera qu' 

l'article 4 du projet. sioi 

ART. 5. La section de commune dont la distraction aura été gén 

prononcée soit pour la réunir à une autre commune , soit pour me 

l'ériger en commune séparée , emportera la propriété : ma 

lo Des biens qui lui appartiennent exclusivement; i 

2o Des édifices et autres immeubles servant à usage public si- ma 

tués sur son territoire. tan 

Les droits, tant aelifs que passifs de la section et de la com- qui 

mune dont elle aura été distraite, et les indemnités respectives, cléI 

s'il y a lieu, seront réglés par la loi qui prononcera la distrac- rêl 

tion. qu 

AI. de Rémusat : L'administration , quand elle statue sur la \ 

distraction ou la réunion d'une commune, n'est pas, non plus vei 

que la chambre, en état d'en apprécier les avantages ou les incon- voi 

vénienls ; je crois qu'il est préférable de laisser aux tribunaux du 

le soin de prononcer sur ce .point. sai 

AL Charamaule : Si vous adoptez le parti de renvoyer aux ju- vil 

ridiclions diverses les réclamations que les communes pourront sio 

avoir à exercer, vous allez rendre toute amélioration impossible; 

i ainsi, telle section de commune peut sentir la nécessité de se la 

s réunira une autre commune voisine ; mais elle a des droits com- ce 

munaux et de pâturage ; que deviendront ces droils après la dis- l'a 

5 jonction? Elle s'opposera à toute réunion. Supposez que vous 

n'atteigniez pas ce résultat, ce sont autant de mines à procès que re 

3 vous allez ouvrir. de 

AI. Teste: Je ne comprends pas que l'on dise que la loi sta- dr 

tuera d'avance sur les intérêts de propriétés"? Comment la cham-

a bre pourrait-elle statuer sur les indemnités que peuvent récla- va 

merles communes? On dit qu'en renvoyant devant les tribunaux, 

les procès seront interminables ; mais considérez qu'il s'agit tit 

d'une dissolution d'association ; et quelle voie est plus sûre pour de 

prononcer en connaissance de cause , et régler avec plus de jus-

tice les concessions que les parties peuvent se faire ? à 

s
 AI. Vivien insiste pour l'adoption de l'article de la commission ci 

dont il est rapporteur. 

s
 Après quelques réflexions de plusieurs membres , une foule de si 

I
voix demandent le renvoi de l'article à la commission. m 

Al. de Rémusat s'oppose à ce renvoi, et M> Janvier appuie son v< 

opinion, parce que la discussion éclairera bien mieux la cham-

bre en l'approfondissant pendant qu'elle lui est soumise. te 

Le renvoi de l'art. 5 à la commission est ordonné après quel- | p 

ques réflexions de M. le président. p 

Al. le président : M. de Tracy demande la parole pour une 

question étrangère à la discussion. 1< 
fS Al. de Tracy : Je viens supplier la chambre de rendre une dé-

cision conforme à celle qu'elle a déjà rendue dans une circons- ri 

tance analogue : un certain nombre de réfugiés polonais, aux-

quels des ressources personnelles permettent de se passer des d 

** secours du gouvernement ont adressé à la chambre une péli- e 

i lion pour réclamer en faveur d'autres réfugiés auxquels il est n 

1- accordé des secours, contre des mesures rigoureuses dont la mise p 

es à exécution est fixée au i" février. Je prie l-.i chambre d'ordon- t 

ner que celte pétition soit distraite du rang qu'elle occupe dans q 
le feuilleton et que lo rapport ait lieu samedi. (A gauche : Ap- c 

la puyé ! appuyé ! ) e 

■st M. le président : S'il n'y a pas d'opposition, le rapport sera 

de présenté samedi. ( Oui ! oui ! ) i 

re II n'entre pas dans ma pensée d'attenter en rien au droit de 1 

pélilion; mais je demande que la commission veuille bien exa-

ne miner si elle peut étendre sa condescendance jusqu'à accueillir 1 

u- des pétitions présentées au nom d'individus qui ne réclament 

Se pas eux-mêmes. Je ne décide pas la question, j'invite seulement 

e- la commission à l'examiner. 1 

La séance est levée. 1 
TI— ■ 
' (Correspondance particulière du CIKSECB.) 

ne Séance du 27 janvier. 

îes L'ordre du jour est la suite de la discussion sur les attribu-

>ur lions municipales. 

M. le président : La commission a proposé un changement à 

bre l'article 5, il consiste à supprimer le dernier paragraphe, à ajou-

et ter, après le paragraphe 3 , ces mots : Sauf indemnité, s'il y a lieu. 

a ART. 5. La section de commune dont la distraction aura été 

ige prononcée, soit pour la réunir à une aulre commune, soit pour 

l'ériger eu commune séparée , emportera la propriété : lo des ; 

iva- biens qui lui appartenaient exclusivement ; 2° des édifices et au- j 
us, 1res immeubles servant à usage public , situés sur son territoire, | 

eut sauf indemnité, s'il y a lieu. Les droils tant actifs que passifs de j 
ds, la section et de la commune dont elle aura été distraite, et les ; 

que indemnités respectives, s'il y a lieu, seront réglés par la loi qui 
sés. prononcera la distraction. 

dus M. Liadières -.Les édifices servant aux cultes seraient-ils com-
pris dans ceux spécifiés par l'article. 

Al. Dupin: H sera tout simple de les employer au même usage, 
si cela est nécessaire, 

sera AI. Persil, ministre de la justice : La commission a fait un ' 

rele changement trop grave pour que le gouvernement et la chambre i 

111s- l'adoptent sans examen; il faut donc que la nouvelle rédaction I 

soit imprimée et le vote renvoyé à une autre séance. ! 

, et AI. le président : Al. Jaubert me fait remarquer que la charn- \ 

em- bre n'est pas en nombre. ( Vifs murmures. ) La chambre ajourne ; 

Un- la discussion des articles 5,6 et 7.—Chapitre premier, des attribu- ; 

tions des maires. Art. 8 : Comme délégué de l'administration gè-

c de nerale, et sous son autorité , le maire est chargé : 1° de la publi- 1 

cation el de l'exécution des lois et règlements; 2» des fonctions 

spéciales qui lui sonl attribuées par les lois; 3<> de l'exécution 

des mesures de sûreté générale. 

Al. Pitou se plaint de ce que l'on restreint l'autorité du maire 

en le plaçant sous la surveillance des préfets et sous-préfets ; 

que par là , le gouvernement déconsidère les fonctions pénibles 

des maires , fonctions qui s'exercent gratuitement. 

Al. Lombard demande que les deux paragraphes qui se trou-

vent dans l'article d abord proposé par le gouvernement, soient 

maintenus dans l'article de la commission; les paragraphes sont 

ainsi conçus: lo de la police municipale et de la police rurale ; 

2o de la voirie municipale. Ces deux paragraphes prendraient 

place après le premier paragraphe de l'article 8 de la commis-
sion. 

Al. Goupil de Prefeln : A quel titre le maire fera-t-il les rè-

glements de police? Est-ce comme administrateur municipal 

ou comme représentant de l'administration centrale ? Quant à 

moi , je ne comprends pas qu'on puisse faire un règlement de 

police autrement que comme délégué de l'administration cen-

trale; car s'il cn était autrement, il y aurait un gouvernement 

dans le gouvernement, lc pouvoir central étant seul chargé de 
la police. 

M. Leyraud soutient que la police des communes appartient, 

d'après la loi de 1791, aux maires comme délégués des commu-

nes. Ce que lc gouvernement veut, dit l'orateur , est un peu ré-

trograde, l'Empire lui-même n'a pas voulu ôter le droit de faire 

des règlements de police à l'autorité municipale. 

M. Vivien, rapporteur : Ce que Al. Lombard vous demande 

détruit complètement le pouvoir municipal sans utilité aucune, 

La commission a pris toutes les précautions pour que l'action du 

gouvernement soit libre en toute occasion , mais elle a pensé 

qu'il ne fallait pas détruire une législation qui jamais n'a occa-

sionné de fâcheux résultats. Toutes les fois qu'il s'agit de police 

générale, le pouvoir supérieur est appelé à autoriser ou à réfor-

mer les règlements, mais lorsqu'il s'agit de toute autre police, le 

maire agit comme délégué de la commune. 

Al. Dumon (de Lot-et-Garonne) : Ce n'est pas dans la nature, 

mais dans la portée des attributions qu'il faut en voir l'impor-

tance. Lorsqu'il s'agit d'un règlement de police qui n'intéresse 

que la commune, il est tout simple que le maire agisse comme 

délégué de la commune, mais lorsqu il s'agit de mesures d'inté-

rêt général, la salubrité, parexemple, le maire ne peut plus agir 

que comme délégué du pouvoir central. 

L'orateur pense que lorsqu'il s'agira, par exemple, de la sur-

veillance d'un cabaret dans un village, il n'y a pas d'autre pou-

voir que l'autorité municipale, parce que le trouble, si l'arrêté 

du maire en cause, ne s'étend qu'à la commune, mais qu'on ne 

saurait en dire autant de la surveillance des spectacles dans les 

villes, car l'ordre public peut être menacé gravement à l'occa-

sion d'un arrêté sur les théâtres. 

Al. Dumon propose de mettre à la suite du 3e paragraphe de 

la commission ces mots : Qui intéressent la police générale. Avec 

cette rédaction, il n'y aurait plus de doute entre les droits de 

l'autorité municipale cl ceux du pouvoir central. 

; AI. Leyraud :Sans doute , cela serait utile, si le maire pouvait 

i refuser de prendre un arrêté de police générale ; mais l'article 15 

de la loi l'oblige à le faire , ou alors le préfet est autorisé à pren-

dre l'arrêté nécessaire à la sûreté générale. 

M. Janvier appuie l'amendement de Al. Dumon ; il est con-

vaincu que la chambre votera l'amendement. 

, Al. Gillon propose de modifier ainsi le 3e paragraphe de l'ar-

t ticle 8 déjà amendé par M. Dumon : « De l'exécution desmesures 

r de police locale qui peuvent intéresser la sûreté générale. » 

M. Charamaule : Si vous donnez au maire le pouvoir d'exercer 

à lui seul la police locale, que deviendra l'administration muni-

1 cipale qui n'est autre chose que la police locale. 

Al. Chaslcs : J'accepte l'amendement s'il ne s'agit que des me-

e sures de police générale ; mais je le repousse , s'il lend à oter au 

maire la police municipale , du moins à ne lui en laisser le pou-

a voir que sous la surveillance du préfet. 

M. Thil : Je demanderai à l'auteur de l'amendement si son in-

tention est de modifier par son amendemeht le pouvoir munici-

- i pal ; s'il me répond que non, en vérité nous perdons un temps 

précieux , puisque nous sommes tous d'accord, 

e AI. Dumon : Je ne veux ôter rien de ce qui n'intéresse que la 

localité , mais ce qui intéresse la sûreté générale. 

M. Thil : Ainsi i vous laissez la police rurale et celle de la voi-

1- rie ; votre amendement était inutile. 

;- M. Vivien : La commission a entendu que lorsqu'il s'agirait 

■s de la sûreté générale , le maire ne peut pas se refuser à faire 

i- ervéculerles ordres du pouvoir central. Alais si l'on adoptait l'a-

st niendemerft, tout serait compris dans cet article , même la 

;e police rurale et de la voirie. (Oh! oh!) On confisquerait ainsi 

1- lout le pouvoir des maires pour le conférer au pouvoir central 

is qui aurait, dans tous les cas , même dans ceux d'inlérêt local, le 

>- droit d'autoriser ou de refuser. Admettre une pareille dictature 

est impossible, car alors il n'y aurait plus d'autorité municipale, 

ra Al. de Rémusat : Le gouvernement adopte l'amendement, car 

il ne prive les maires d'aucun droit. Seulement il provoquera les 

le maires à remplir leurs fonctions avec plus d'activité, 

a- Al. le président : Je mets les deux premiers paragraphes aux 

iir voix. — j
J
cs deux paragraphes sont adoptés, 

ni Le paragraphe 3 est mis aux voix avec l'amendement de AT. 

nt Dumon sous-amendé par AI. Gillon. Quarante membres se lè-

vent pour, le reste de la chambre contre. L'amendement est 

rejeté. 

Le paragraphe de la commission est adopté. 

L'art, delà commission est adopté dans son entier. 

Tribunaux. 

Nous avons publié, dans notre numéro du 28 janvier, la plainfe 

portée contre le capitaine Qucrriel, commandant du Jupiter. 

Celte affaire a été appelée le 25 janvier devant le conseil de 

guerre de marine de Toulon. Après la lecture des pièces de la 

procédure, AI. le président a interrogé le prévenu qui a répondu 

à toutes Ses questions avec beaucoup d'à-propos et de sang-froid-

Al.Quernela déclaré qu'il croyait avoir une mission particulière 

en pari mt de Toulon, etqu'à Oran, il y avait eu malentendu et 

non désobéissance de sa part. 

Après l'interrogatoire des témoins, Al. le contre-amiral Gal-

lois , rapporteur, a résumé les faits, reconnaissant le capitaine 

Quernel coupable de désobéissance envers son supérieur, il a 

conclu à ce que cet officier fût privé de son commandement. 

Al. Gallois s'est élevé à de hautes considérations sur la discipline 

et sur les funestes effets de l'anarchie parmi les officiers supé-

rieurs qui ies premiers doivent donner l'exemple de l'obéis-

sance. ' 1T 

Al. le capitaine de corvette Baudin, défenseur de l'accusé. 

s'est attaché à prouver, dans un discours éloquent et modéré, 

que lc capitaine Quernel n'avait point désobéi. 

M. l'amiral rapporteur a réplique et persisté dans ses conclu-

sions. 
A 4 heures, la salle du conseil est évacuée (il n'y a pas de lo-

cal pour la chambre des délibérations). A 7 heures, on ouvre 



les portes, et M. le vice-amiral Lcmarant, président du conseil, 
prononce un arrêt portant que M. le capitaine .Quernel est ac-
quitté à l'unanimité, mais qu'il est censuré aussi à l'unanimité 
comme n'ayant pas mis dans l'éxecution des ordres qu'il avait 
reçus, toute la célérité qu'on doit attendre du commandant d'un 
vaisseau. 

A VIS. 

MM. les Souscripteurs, dont l'abonnement expire 

le TA janvier , sont priés de le renouveler, s'ils ne 

veulent éprouver du retard dans l'envoi du journal. 

Librairie. 

On souscrit chez A. BARON, libraire, rue Clermont, 5. 

1 FRANC LA LIVRAISON DE 64 PAGES , 

ET VISE GRAVURE, 

Les 2,000 premiers Souscripteurs recevront les premières Epreuves et su 

papier de Chine. 

OEUVRES COMPLÈTES 
DE SIR 

ïrctÏMctton nouDcllc 

PAR M. LOUIS VIVIEN , 

MEMBRE DE PLUSIEURS SOCIÉTÉS SAVANTES ; 

Avec toutes les Notes, Préfaces , Introductions et modifications 
ajoutées par l'auteur à la dernière Edition d'Edimbourg; 

De nouvelles Notes historiques et littéraires par le traducteur, 
et une Préface 

s><ia;a #37333 ff&gan* 

ORNÉES D'UN BEAU rORTRAIT DE WALTF.R SCOTT ET D'I.'NE MAGNIFIQUE COLLECTION DE 

PLUS DE 100 GRAVIRES NOUVELLES, VUES, CARTES, TITRES GRAVÉS , ETC. 

D'après les dessins de 

MM. RAFFET, A. JOHANNOT , MARKX , JULES DAVID, ETC. 

22 à 2i volumes grand in-8<>, sur grand cavalier vélin. 

5 à 6 fr. le volume gravures comprises. 
L'OUVRAGE COMPLET 130 A 140 FR. 

On souscrit chez A. BARON, libraire , rue Clermont, 5. 

1 FRANC LA LIVRAISON DE 64 PAGES , 

ET VISE GRAVURE, 

Les 2,000 premiers Souscripteurs recevront les premières Epreuves et sur 
papier de Chine. 

IL PARAIT UNE LIVRAISON PAR SEMAINE. 

LES 

MILLE ET UNE NUITS 
CONTES ARABES. 

TRADUITS PAR M. A. GALLAND , 

AVEC DES NOTES ET UNE PRÉFACE HISTORIQUES, 

MAGNIFIQUE ÉDITION SUR GRAND PAPIER, 

IMPRIMÉE SUR CARACTERES FONDUS EXPRÈS, AVEC DES TITRES ORNÉS SUR ACIER, DES 

LETTRES ORNÉES, Cl'LS-DE-LAMPF.S , ETC. ETC. ETC. 

4 volumes in-8<>, sur grand papier cavalier vélin , avec une belle 
collection de gravures sur acier, 

D'après les dessins de 

MM, RAFFET, A. JOHANNOT, MARKL, JULES DAVID, ETC. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

(1989) Mardi trente-un janvier courant, à dix heures du 

matin , sur la place du marché de la Croix-Rousse , il sera 

procédé à la vente par autorité de justice, d'un mobilier 

consistant en armoire , comptoir , tables , commode , ta-

bourets, poêle, ustensiles de cuisine, et autres, après 
saisie. 

(1968) Le mardi trente-un juillet mil huit cent trente-

sept , à dix heures du matin, sur la place de la Préfecture, 

à Lyon , il sera procédé à la vente d'objets saisis , consis-

tant en causeuse , sophas, lits, chaises, et autres objets 

mobiliers ; le tout au comptant. DÉRIEUX. 

"V '""'—WHH.HM —» ■■m min i 

ANNONCES DE MM. LES NOTAIRES. 

(1773) A VENDRE.— Plusieurs maisons à Lyon, à des 

conditions avantageuses pour les acquéreurs , dans de bons 

quartiers, et dans les communes de Vaise, la Croix-Rousse, 

«ît la Guillotière. 

S'adresser à Me Rosier, notaire à Lyon, rue Saint-Côme, 

n» 4. 
A PLACEE. — Capitaux à dette à jour, par hypothè-

que , depuis 500 fr. jusqu'à 150,000 fr. 

— En viager , 4,000 fr. à 10 p. 0/0 sur deux tètes de 59 

et 69 ans. 

S'adresser à Me Rosier, notaire à Lyon, rue St-Côrae , 
n° 4. 

— On désire acheter en viager , dans les environs de 

Lyon , une propriété de 40 à 50,000 fr. 

S'adresser â Me Rosier, notaire à Lyon, rue St-Côme , 

n° 4, 

(1956) A VENDRE. — Maison à Lyon , rue Grôlée , du 

revenu de 2,700 fr., net d'impôts. Prix 44,000 fr. 

S'adresser à Mellambaud, notaire à Lyon,Jrue St-Pierre, 

n» 10, chargé de la vente de plusieurs autres immeubles 

dan? les mêmes prix. 

ANNONCES DIVERSES 

(1913) A VENDRE pour cause d'association. — Un fonds 

de liquoriste en détail, très-bien achalandé, dans l'un des 

meilleurs faubourgs de Lyon. 
S'adresser à M. Lioger , marchand papetier , rue de la 

Barre, à Lyon. 

(1967) A VENDRE. — Belle Harpe neuve , à double 

mouvement , d'un des premiers facteurs de Londres. 

S'adresser au 1er ; pi
ace

 Louis XVI, aux Brotteaux, mai-

son faisant angle de la place et de la rue Monsieur. 

(1966) On désire un jeune homme de 12 à 14 ans, sachant 

lire et écrire correctement. 
S'adresser chez M. Desgabriel, rue de l'Arsenal, n° 1, 

de quatre à cinq heures. 

(1957) On demande un bon ouvrier imprimeur-lithogra-

phe, sachant imprimer le dessin et particulièrement l'écri-

ture , et capable de conduire un atelier. Pour plus amples 

informations. 

S'adresser chez M. Mourcton, rue Bouteille, n° 15, au 2e, 

(1785) AVIS. 

On trouve toujours à l'enseigne du Clos de Vougeot, place 

des Terreaux, palaiS St-Pierre, escalier n° 19, des vinsse?' 
toutes qualités choisis et a. des prix très - modérés ; edtre 

autres, des vins du Rhin, clos de Vougeot, Cbambertin, 

Champagne, lisanne de Champagne, Bordeaux, etc., et 

St-Perray mousseux à 90 c. On y tient également des li-

queurs fines et surfines de diverses qualités , et un dépôt 

d'olives en grauds et en petits barils. 

On envoie à la campagne. 

Nota. Bien remarquer l'entrée de l'escalier, n° 19. 

ENGELURES. 
De tous les remèdes connus jusqu'à ce jour, comme spécifiques des enge-

lures , gerçures ou crevasses , aucun ne peut être comparé à celui décou-

vert par QUET , pharmacien. Les succès nombreux qu'il a déjà obtenus sont 

un sûr garant de son efficacité. 
Se vend à la pharmacie , rue de l'Arbre-Sec, n°3I. (1812) 

(1960) AVIS. 

Depuis dix ans M. Burlet, rue de la Barre, n» 4, au 3e, 

attaché auparavant au grand Hôtel-Dieu, prépare une subs-

tance avantageusement connue sous le nom de Café indi-

gène de santé, approuvé par le conseil de salubrité et par de 

savants médecins qui en prescrivent journellement l'usage, 

en remplacement du café ordinaire dont il a le goût et les 

qualités sans en avoir les inconvénients : il est calmant, 

adoucissant, fortifie l'estomac, facilite la digestion, con-

vient dans les rhumes, la coqueluche, l'asthme ; il purifie 

le sang et procure le repos que le café ordinaire écarte. 

C'est en vain que sous la même qualification on débite 

une substance pour laquelle on a copié fort imparfaitement 

une partie des procédés de M. Burlet, lequel possède seul 

les secrets de la fabrication dont il est l'unique inventeur. 

11 croit devoir toutefois signaler comme calomnieuse l'as-

sertion de l'un de ces derniers qui l'accuse d'avoir substitué 

un procédé vague et incertain à celui du contrefacteur lui-

même qui n'est que le copiste maladroit de la propriété et 

même des termes du Prospectus de M. Burlet, chez lequel 

on a abusé des droits de l'hospitalité pour lui dérober quel-

ques indications fugitives. 

L'instruction se délivre gratis à la fabrique, rue de la 

Barre , n° 4, au 3e, et dans les dépôts suivants, les seuls 

qui soient établis à Lyon , 

Chez Mme veuve Pois, herboriste, place Neuve-des-Car-

mes, n» 10 ; 

M. Michaud, herboriste, rue Tupin;" 

Mme Molozay, herboriste, Grand'Côte ; 

Mme Pillon, herboriste, rue Henri, n« 3; 

Et Mme Dunègre, herboriste, rue des Fossés , n» 5, à la 

Croix-Rousse. 

MELAMES §E€HÈTES
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Récentes, anciennes et réputées incurables, 

Guéries sans rechute d'un à cinq jours , par une méthode 

unique aussi sûre que facile , par le docteur Thivaud , de 

Montpellier. Prix : 10 fr. le flacon avec l'instruction. Un 

flacon suffit pour la guérison parfaite de l'écoulement le 

plus ancien et le plus rebelle. — Dépôt chez M. Bertrand , 

pharmacien, place Bellecour , à Lyon. 

— On demande un apprenti en pharmacie. (1667) 

MALADIES SECRÈTES, 
RÉCENTES ET INVÉTÉRÉES; 

â à ts? & ^ 
24 mille francs de récompense ont élé votés au docteur 

OLL1VIER, pour l'efficacité de ses agréables BISCUITS DÉ-

PURATIFS seuls approuvés par l'Académie de médecine. 

Pharmaciens dépositaires : à Lyon, Vernel, place des 

Terreaux, — Tarare , Michel, TT Villefranche, Voiluret. 

— Bourg, Martinet, r- Mâcon, Mossel. — Roanne, Mercier. 

— St-Etieime,.t7oî(<im'er. 

L'instruction sur le traitement par les RISCUITS se délivre 

gratis. (1240) 

COMPAGNIE 

D'ASSURANCES GENERAI^ 

SUR LA. "VIE. 
Les assurances sur la vie ont pour objet de garant-

capital ou une rente viagère à la mort d'une persom, 

signée , ou de se créer à soi-même des ressources 

l'avenir. Les primes à payer sont calculées enraiso
UQ

VP* 
de l'assuré et de la durée de l'assurance. 

Ces assurances conviennent aussi aux prêteurs q„'
f 

des avances sur des rentes ou des pensions viagères-

créancier qui n'a d'autre garantie de remboursement' ' 
l'existence et l'industrie de son débiteur. 

Les assurances sur la vie ont également pour obj
Pt 

présenter aux épargnes des placemens avantageux Y 
rentes viagères rentrent dans cette catégorie; le ta 

fixé selon l'âge du rentier; il est de 8 fr. 30 c. à 55
 a

Jr 
9 f r. 15 c. à 59 ans ; de 10 fr. à 63 ans ; de 11 fr.

 a
 ffl 

de 12 fr. à 71 ans ; de 13 fr. à 75 ans ; de 14 f
r
 ̂  

80 ans. 

La compagnie existe depuis 1819 ; elle publie deux f 

par an le compte de ses opérations. 

Les bureaux sont à Lyon, chez M. Ed. Réveil, rue W 

de la Préfecture, n. 1. (901) ' 

(1915) MM. les hôteliers, traiteurs et restaurateurs 

la ville de Lyon , viennent de former un bureau depl
te 

ment , rue Quatre-Chapeaux, n° 11 , pour le service, 

leurs établissements. Les garçons et filles qui voudront f 

placer, devront se faire présenter par M. Brosse , prén
(K 

dont le but est de connaître la capacité , la probité cl[ 

moralité des sujets, et de les mettre en garde contre la», 

percherie de certains petits bureaux clandestins. 

MALADIES DE POITRINE. 
(1069) On recommande l'emploi du Sirop pectoral 

Mou-de-Veau, inventé par M. Macors, pharmacien, n 

St-Jean , n» 30 , à Lyon , aux personnes atteintes de rit 

mes, catarrhes, coqueluche, etdans toutes les irritations! 

poitrine. Ce Sirop calme promptement la toux, facili 

l'expectoration et la respiration. On ne saurait trop le i» 

commander pendant les saisons froides, humides et pli 

vieuses, et surtout engager le public à se défier decet 

qui ne sortirait pas de la pharmacie de M. Macors. 

SIROP DÉPURATO- LAXATU 
DE SÉNÉ, 

PUBLIÉ PAR ORDRE EXrRÈS DU GOUVERNEMENT, 

POUR LES 

MALADIES SE3HÈTE3, 
Préparé par PÉRENIN, pharmacien-chimiste, rue du Pahis-Grik 

ou l'uils-Pclu, n°25 , ù Lyon. 

Les guérisons opérées chaque jour par ce pissant dépuratif sont uni 

garant à la confiance publique. 

Un nombre considérable de personnas affectées de maladies vénérien 

les plus graves el les plus opiniâtres, telles que BUBONS,ULCERES K 

geurs, VÉGÉTATIONS, BOUTONS , ÉCOlïLEMEiNS anciens ou récens, R 

TRÉCISSEMENS , FLEURS ou PERTES BLANCHES LES PLUSBEBELU 
ont élé ramenées par son usage à la santé la plus parfaite ; il en a é:e 

même de celles atteinles de GALES, rentrées ou répercutées, DÉMANGE 

SONS DE LA PEAU , ÉRUPTIONS , AFFECTIONS DARTREUSES , SCOBI 

TIQUES et SCROFULEUSES , etc. etc. Ces résultats sont d'autant plus su 

faisans que la plupart d'entr'elles avaient employé divers traitemensinln 
tueux. 

Ce Sirop, préparé avec tous les soins que son importance exige, estd' 
goût très-agréable et d'un emploi facile ; if n'apporte aucun dérange* 

dans les occupations journalières et n'exige pas un régime trop austère. 

Entièrement végétal, il remédie aux accident mercuriels. 

Prix : 5 francs le 1/4 de pinte. 
On fait des envois. {Affranchir et joindre un mandat par la poste.) 

(299) 

GUÉRISON DES CORS 
BAUME COPORISTIQUE. _ H attaque la racine des cors ans pie*! 

fait tomber en quelques jours sans aucune douleur. — Dépôts : M» 

chez M. Allongue, parfumeur, rue Puils-Gaillot, n» 3 , cl chez M. Om 
débitant de labnc, rue Si-Dominique, n» 15. C8 ' 

GRAND-THEATRE. — Lundi M janvier 1837. — JOSEPH, opéra; 

AMOURS DE VÉNCS, ballet. — Six heures. 

Bourse de Paris du 27 janvier 1836. 

Les affaires ont été aujourd'hui dans une stagnation complète t**Jj 
ouvert à 79 95 ; elle esl tombée à 79 85 ; on a fermé cependant a ' 
offert.

 | 

L'actif est également resté en baisse à 23 3/8. La dépréciation d«^ 

anglais est pour quelque chose dans cette baisse ; mais le débo™0 

lois de rigueurs dout on nous menace en a été le principal niolif. 

Cinq pour cent 109 15 109 15 109
 3 

 fin courant 109 50 109 50 109 25
 IM 

Quatre pour ceul .... 101 

Trois pour cent 79 75 79 75 79 75 79 <■> 

 fin courant 79 90 79 90 79 85 >
 J
 ^ 

Rentes de Naples .... 98 70 98 70 98 70 9» J
0 

 fin courant .... 99 10 99 

Actions de la Banque . . . 2100 v\ 
Quatre Canaux 280 A*v 

Caisse hypothécaire .... 805 G ,v0« c-ï 
Emprunt d'Haïti 573 ^

r

.^^ 

AMÉDÉE ROt'SSnX^^ 

LYON.—IMPRIMERIE DE ROURSV FILS, RUE PiOULiB'
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